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DEFAVORABLE

Exposé :

La Chambre d’agriculture du Morbihan a déposé une demande de dérogation au régime de protection stricte
des espèces, pour destruction de Choucas des tours sur le département. Le développement de l’espèce
entraîne des dégâts sur les cultures agricoles et les lieux de stockage des fourrages. 

La demande porte sur 150 individus sur l’année 2017. 

La DDTM du Morbihan a émis un avis favorable à cette demande. 

Point de vue des rapporteurs     : cf.  annexes (rapports communs avec la  demande de dérogation pour
destruction de Choucas des tours dans les Côtes d’Armor)

Avis  du  CSRPN     : défavorable (20  votes  favorables  à  l’avis,  1  abstention),  le  dossier  étant  jugé
insuffisamment construit et étayé. 

Rennes, le 24 avril 2017

Le Président du CSRPN,

Patrick Le Mao 
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Avis pour le CSRPN sur les demandes de destruction de choucas en Bretagne.
Document interne

Les problèmes posés par les choucas sont indéniables avec une densité apparemment la plus
forte en Finistère et qui « déborde » maintenant à l’ouest des Cotes d’Armor et au nord du 
Morbihan. Il reste difficile de faire des recommandations quel quelles soient en l’absence de 
chiffrage de l’espèce aux différentes échelles et de la connaissance des modifications de leur 
comportement.
Les demandes de régulation sont classiques et se multiplient sur l’ensemble des territoires 
agricoles. Des impacts de choucas sont maintenant aussi soulignés dans le sud de la France 
(Béziers par ex.). Pourtant l’impact des régulations sur les populations n’est pas toujours 
efficace à terme et il manque des solutions alternatives qui supprimeraient l’accès aux 
ressources, seule méthode durable.

Nous avions rendu un avis pour le Finistère (régulation possible de 2000 oiseaux) qui n’a 
finalement pas été suivi puisque 4000 oiseaux ont été détruits en 2016 et il est demandé 
aujourd’hui une destruction de 5000 pour 2017. C’est bien dans ce département que 
l’épicentre du problème se situe et il apparait difficile de souhaiter que le chiffre de 4000 
oiseaux détruit par an sur ce département ne soit pas dépassé.

Le département des Côtes d’Armor est maintenant aussi touché par cette espèce. Nous 
manquons de données pour évaluer la population et pour estimer la part possible 
d’intervention sur les groupes. Cependant les plaintes sont assez nombreuses et référencées 
avec constitution de dossiers de dérogation. Au total, les sites touchés signalent au moins 
10000 choucas, notamment dans l’ouest du département. La profession demande la 
destruction de 10000 oiseaux. Toujours dans un esprit d’éviter les débordements non 
contrôlés, nous pourrions autoriser la destruction d’un maximum de 2000 oiseaux dans 
l’ensemble des communes touchées de l’ouest des Cotes d’Armor. Il s’agirait donc d’une 
autorisation localisée dans un premier temps. Si action il y a, il faudrait cibler des régulations 
au niveau des dortoirs, plusieurs étant connus. 

Le département du Morbihan signale également des dégâts significatifs de choucas et 
obtiendrait une dizaine de plaintes à ce jour. En l’absence non seulement de comptage 
d’effectifs dans les différents cantons, mais aussi d’un référentiel de plaintes argumentées 
(types d’impacts, nombre présent…), il semble impossible d’accorder une quelconque 
autorisation à ce département qui doit construire un vrai dossier de dérogation.

PC, le 27 février 2017


